
l/ Quels sont les faits exposés ?

Un salarie de Castorama demande le droit de pointer, pour se faire payer les heures

supplémentaires ou ne plus dépasser la durée hebdomadaire de travail 15 pt

2/ Quelles sont les parties dans l’affaire ?

JEROMEC. / CASTORAMA 1 Pt

3/ Quelle est la compétence du conseil des prud’hommes ?

Régler les litiges entre employeurs et salaré nés à l’occasion du contrat de travail 2 pts

4/ Que signifie « heures supplémentaires » ?

Ce sont les heures effectuées au-delà de la durée légale hebdomadaire du travail 1 Pt

5/ Quelle est la conséquence de la décision du tribunal ?

Le tribunal a donné raison à Jérôme C. et lui donne le droit de pointer.

6/ Précisez l’étiquetage des gouttes nasales non exonérées ?

II faut une étiquette blanche et respecter les doses prescrites.

7/ Quel est le rôle du Conseil de l’ordre des pharmaciens ?

= Assurer le respect des devoirs professionnels.

3 Assurer la défense de l’honneur et l’indépendance de la profession.

1 Pt

2 pts

13 pt
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